
                                                              L’unicef 

 

L’UNICEF (UNICEF pour United Nations International Children's Emergency Fund en anglais, 

soit « Fonds international d'urgence des Nations unies pour l'enfance ») , est né en 1946. 

C’est une agence des Nations unies (ONU), implantée dans 191 pays, qui a pour vocation 

d'assurer à chaque enfant santé, éducation, égalité et protection. 

 

Pour mobiliser les publics autour de ses actions de terrain et de promotion des droits de 

l’enfant, l’UNICEF s’appuie sur 36 Comités nationaux dans les pays industrialisés, parmi 

lesquels l’UNICEF France. Notre mission en France : représenter l’UNICEF auprès des 

institutions et de la société civile, informer sur la situation des enfants dans le monde, 

collecter des fonds pour soutenir les programmes mis en œuvre par l’UNICEF, et enfin faire 

connaître la Convention Internationale des droits de l’enfant et en promouvoir une meilleure 

application. 

 

 

L'UNICEF a reçu le prix Nobel de la paix en 1965. 

 

Directeurs exécutifs 

 

    * 1946-1965 : Maurice Pate 

    * 1965-1979 : Henry Labouisse 

    * 1980-1995 : James P. Grant 

    * 1995-2005 : Carol Bellamy 

    * 2005-2010 : Ann Veneman 

    * Depuis 2010 : Anthony Lake 

 

Missions  

Train UNICEF à Aalen (Allemagne) 



 

L'UNICEF s'est donné des objectifs prioritaires :  

 

    * l'éducation des filles, 

    * la vaccination et la lutte contre le SIDA, 

    * la protection de l'enfance, 

    * la santé des nouveau-nés. 

 

Les autres priorités traitent de la place de l'enfant dans la famille, de la pratique sportive, 

etc. 

Éducation des filles 

Selon l'UNICEF, l'éducation est un outil qui a prouvé son efficacité sur l'amélioration des 

conditions de vie de tous, et donc des enfants. L'éducation des jeunes femmes a des effets 

spectaculaires sur les générations présentes et futures, notamment dans certains domaines 

d'action de l'organisation : la mortalité infantile, la place de l'enfant dans la famille, la 

vaccination et la protection de l'enfance. Entre 2002 et 2005, l'UNICEF a décidé d'accélérer 

l'intégration scolaire des filles dans 25 pays-cible. 

 La vaccination et la lutte contre le SIDA 

Vaccination contre la poliomyélite à Conakry 

Selon l'UNICEF, la vaccination a des effets importants sur l'amélioration de la santé dans le 

monde lors des 20 dernières années. Les programmes de vaccination permettent en outre 

d'autres interventions telles que la distribution de compléments nutritifs, les traitements 

contre les maladies véhiculées par les moustiques. C'est l'addition de ces interventions qui 

rend particulièrement efficaces, selon l'UNICEF, ces programmes. 

Protection de l'enfance 

 

Chaque jour, des enfants sont enrôlés de force comme soldats, travailleurs ou serviteurs. 

D'autres sont prostitués. Ces enfants, en plus de subir des violences physiques et/ou 

sexuelles et d'être exploités, sont les moins éduqués, en plus mauvaise santé et les plus 

pauvres. L'UNICEF appuie par ailleurs la mise en place des actions allant de la défense des 

enfants à la démobilisation des enfants soldats. La protection des enfants et des femmes 



embrasse également la question des OEV (Orphelins et enfants vulnérables) tout autant que 

la thématique cardinale de l'enregistrement des enfants. Sans acte de naissance, aucune 

pièce d'identité ne sera délivrée à l'enfant, c'est alors l'accès de ce dernier à l'ensemble des 

services sociaux de base qui lui sera refusé. 

La sante des nouveau-nés 

Toise portative 

L'UNICEF travaille sur des programmes globaux, en fonction des principes suivants :  

    * La prévention et le traitement en matière de santé, en particulier la vaccination, la 

nutrition, la qualité de l'eau en direction des enfants, mais aussi ceux qui en ont la charge et 

toutes leurs communautés ; 

    * les naissances doivent être déclarées. Les enfants doivent être protégés des sévices, 

recevoir de l'amour, vivre dans un environnement psychosocial protecteur et recevoir une 

première éducation ; 

    * les femmes et les filles doivent avoir une bonne nutrition, une protection pour la santé, 

une éducation (notamment en ce qui concerne les risques pour elles et leurs enfants), un 

soutien familial, et leurs droits doivent être respectés. La bonne santé et la survie des mères 

a des conséquences 7 rue  
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75009 PARIS 

Téléphone : 01.48.74.74.60  

Fax : 01.48.74.34.07  

Email : unicef75@unicef.fr  
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